
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 2 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Guylaine YHARRASSARRY, Christian TALLIO, 
Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, 
Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre 
FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, Joao 
DE OLIVEIRA, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Yann MAREAU-CAREL, Léa MARIÉ, Laurent 
FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon BRUNEAU, Vincent 
OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard 
FLOC'H, Catherine MANZANARÈS  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Mohamed HARIZ pouvoir à Driss SAÏD, Sébastien ALIX 
pouvoir à Catherine MANZANARÈS 
 

ABSENTS : Virginie GRENIER, Newroz CALHAN, Éric BAINVEL, Jocelyn GILLET  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christian TALLIO 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2025-171 
 
OBJET : SUBVENTION CLASSE RELAIS COLLÈGE ANNE FRANK 2025-2026 
 



DÉLIBÉRATION : 2025-171  
SERVICE : DIRECTION DE L'ÉDUCATION 
 
 
OBJET : SUBVENTION CLASSE RELAIS COLLÈGE ANNE FRANK 2025-2026 
 
 
RAPPORTEUR :  Hélène CRENN 
 
 
Au travers son Projet Éducatif De Territoire (PEDT), la ville de Saint-Herblain se donne comme objectif 
de favoriser la réussite éducative des enfants et des jeunes. Il s’agit de porter une attention particulière 
aux publics les plus fragiles en renforçant leur accompagnement, notamment dans les moments les 
plus complexes de leur parcours de vie (temps de passage…). 
 
Ainsi, la lutte contre le décrochage scolaire constitue un enjeu majeur pour l'équité du système éducatif. 
La communauté éducative se mobilise pour proposer une solution à chaque jeune en situation de 
décrochage : les dispositifs « classes relais » sont une des réponses à cet enjeu. 
 
Les classes relais ont pour objectifs principaux de scolariser et resocialiser des élèves en grande rupture 
scolaire : les décrocheurs, au parcours de vie souvent chaotique voire traumatisant. Le Département 
de Loire Atlantique compte cinq dispositifs de ce type.  
 
Le collège Ernest Renan puis Anne Frank accueille depuis l’année scolaire 2010/2011 une classe relais 
composée d’une trentaine d’élèves entre 14 et 16 ans. Depuis lors, ce projet de l’Éducation nationale 
est soutenu par la ville de Saint-Herblain, en complément de l’aide financière du Conseil Départemental 
(2 850 € / an). 
 
Pour l’année 2025-2026, le collège Anne Frank maintient la présence d’une classe relais. Il est donc 
proposé de reconduire la subvention à l’identique, le Conseil Départemental maintenant également son 
soutien financier. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le versement d’une subvention d’un montant de   2000 
€ au collège Anne Frank. 
 
 
Les crédits sont inscrits au budget de la ville, imputation 65748 221 43002, exercice 2025. 
 

 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 

 Saint-Herblain le : 08/12/2025 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Christian TALLIO Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 11 décembre 2025 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 11 décembre 2025 

 
 


